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CHAMBRE DES DEPUTES
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur Georges Engel
Président de la Commission du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale

Luxembourg, le 22 septembre 2020

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous informer qu'en la séance publique de ce jour, la Chambre des Députés 
a décidé de renvoyer devant votre commission la motion de Monsieur Marc Baum relative au 
bilan et au cadre légal du télétravail.

Je tiens à vous rappeler que conformément à l’article 89 (3) du Règlement de la Chambre 
des Députés la motion devra figurer à l'ordre du jour d’une séance publique de la Chambre 
des Députés endéans les trois mois du renvoi.

Par conséquent, je vous saurais gré de bien vouloir m'informer des suites que vos 
commissions y auront réservées.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tel.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu


